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LE CHIFFRE

35 %
C’est d’après la ministre de la 

transition énergétique, la réduction 
envisagée par l’exécutif du budget 
d’intervention de l’ADEME (Agence 
de la transition écologique) pour 

2025. Cette réduction était voulue 
par l’ex-Premier ministre Gabriel 

Attal qui la proposait dans sa lettre-
plafond « réversible » transmise au 

ministère de la Transition écologique 
cet été. La subvention et les effectifs 

de l’agence augmentent, c’est son 
budget d’intervention qui est réduit, 

en particulier le Fonds chaleur 
(820 millions d’euros en 2024) 
et le Fonds économie circulaire 
(300 millions d’euros en 2024). 
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AGENDA
 ■FIN NOVEMBRE 2024   

Lancement de la version 1 du 
volet import de DELTA IE pour les 
procédures en 1 temps. 

>>> Suite en page 2

EN CONSULTATION

• Décarboner la France, votre  voix compte

• Établissement du registre MACF (Mécanisme d’ajustement carbone aux frontières)

• Redevance pour pollutions diffuses (RPD) 2025 – Liste des substances  P4
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 ■Le 4 novembre 2024, la ministre  
de la Transition écologique, Agnès 
Pannier-Runacher lançait la concer-
tation pour la révision de la Program-
mation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE) et de la Stratégie nationale 
bas-carbone (SNBC), piliers de la 
politique climatique et énergétique 
de la France.
La SNBC se concentre sur la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre 
(GES), en traçant une trajectoire de 
décarbonation pour chaque secteur 
économique. Adopté par décret en 
avril 2020, la deuxième version du 
texte est encore en vigueur. Depuis 
2021, le Gouvernement travaillait à 
l’élaboration de la troisième édition. 
Créée par la loi du 17 août 2015 rela-
tive à la transition énergétique pour 
la croissance verte, la Programmation 
pluriannuelle de l’énergie (PPE) est 
un outil de pilotage de la politique 
énergétique de la France. Elle fixe les 
priorités d’actions pour la politique 
énergétique qui permettront à la 
France d’atteindre la neutralité car-

bone en 2050. Elle déploie un plan 
détaillé pour l’approvisionnement 
et la consommation d’énergie, en 
augmentant l’efficacité et la part des 
énergies renouvelables et nucléaires 
dans le mix énergétique national.

la stratégie nationale  
bas-carbone (snbc-3) : le cadre 
d’action à la neutralité carbone
La SNBC-3, troisième version de 
cette stratégie, renforce les ambi-
tions françaises pour réduire les 
émissions de GES de 50 % d’ici 2030 
par rapport à 1990, et atteindre la 
neutralité carbone en 2050. Elle 
repose sur un ensemble de budgets 
carbone pluriannuels, chaque bud-
get fixant une limite d’émissions 
pour des périodes de cinq ans. Un 
plan d’action de répartition de l’ef-
fort de réduction, par secteur, a été 
dévoilé par le gouvernement (voir 
graphique).
La SNBC-3 fixe également un objectif 
de réduction de l’empreinte carbone 
pour inclure les émissions générées 
par les biens et services importés. 
Elle s’appuie sur des modélisations 
complexes prenant en compte plus 
de 2 000 hypothèses pour concevoir 
un scénario qui guide les efforts d’at-
ténuation dans des domaines clés 
comme les transports, l’agriculture, 
l’industrie et le bâtiment.
Cette stratégie impose des trans-
formations profondes, notamment 
la réduction de la demande éner-
gétique et l’électrification accrue 
des usages. Par exemple, la SNBC-3 
prévoit une accélération des réno-
vations énergétiques dans les bâti-
ments, l’augmentation du recours 
aux transports en commun et aux 
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